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NOTES D ACTUALITE

MARIE LENÉRU

De^ci, JÙeAà:.

Une femme remarquante vient de mourir il y a quelques
semaines à Lorient. Ecrivain de valeur, elle le fut
incontestablement; on lui a même attribué mieux que du talent, du

génie.
Comment se fait-il — je ne dirai pas — que sa mort n'eut

pas un plus grand retentissement à l'étranger, car tant d'êtres
d'élites ont disparu ces derniers temps Je m'étonne davantage

de ce qu'elle n'y fut pas plus connue de son vivant.
Marie Lenéru avait cependant tout ce qu'il faut pour frapper

et retenir l'attention; avant tout, elle était dramaturge. Une
femme qui, non seulement a écrit pour le théâtre, mais qui a vu
ses pièces représentées, acclamées à l'Odèon et à la Comédie

Française, ce n'est pas, avouons-le un événement de tous les

jours.
En 1910, Les Affranchis, obtenaient un succès triomphal à

l'Odèon. Deux ans plus tard, on y donnait Le Redoutable et
récemment, à la Comédie Française, La Triomphatrice. Un
manuscrit intitulé La Paix attend — également à la Comédie

Française — l'heure propice, la fin de l'épopée, dont l'ardente
patriote que fut Marie Lenéru a pu tout juste apercevofr l'aube
incertaine.

Fille et petite-fille de marins— son grand-père était amiral

— elle en avait la vaillance. C'était une énergique dans

toute la force du terme.
A quatorze ans, une maladie la privait presque totalement de

l'ouïe et menaçait sa vue. Sa mère — courageuse comme elle —
entreprit alors la tâche immense de meubler au plus vite cet
esprit heureusement très prompt avant la nuit imminente qui
risquait de s'appesantir sur la pauvre enfant.

Langues modernes, lettres, arts, rien ne fut négligé, tandis

que l'oncle de MUe Lenéru, M. Lionel Dauriac, bibliothécaire à la
Sorbonne, y ajoutait le latin et les philosophes.

La vue dé Marie fut sauvée, mais resta si faible que la jeune
fille, pour lire avait besoin d'une loupe. Et c'est à travers cette
loupe seulement — car l'ouïe était irrémédiablement perdue —
qu'elle put suivre des yeux, sur les lèvres des interprètes, les

répétitions et les représentations de ses pièces et < voir > les

applaudissement de la salle.

Elle parlait peu, articulant avec peine, et s'entretenait par
signes avec son entourage et ses amis. On aurait tort,
néanmoins, de croire qu'elle fut malheureuse. Après Dieu seul sait
quelles luttes intérieures, elle était parvenue à une grande sérénité,

qui se reflétait dans ses yeux et rayonnait, bienfaisante, de

toute sa personne. La vie l'intéressait ; c'est pourquoi, si
éloignée de la vie normale qu'elle semblait être, elle sut en rendre
les combats d'une manière saisissante, dans un style serré, en
formules nettes et incisives.

Elle avait à peine quarante ans et eût, sans doute, produit
encore de belles œuvres. Mais, si sa disparition est une perte
pour les lettres françaises, quel déchirement pour sa vieille
mère infirme dont elle était, à si juste titre, l'orgueil et la raison

de vivre
L. Péris.

Le Cours d'instruction pour personnes s'occupant ifassistance,
organisé par le Bureau de Bienfaisance de Genève, ct'true nous annoncions

dans noire dernier numéro, a pu avoir lieu, malgré la grippo.
du 17 au 19 octobre, et a pleinement réussi. Ndur regrettons seulement

qu'un plus grand nombre de personnes s'occupant d'oeuvres

philanthropiques n'aient pas compris la chance inespérée de s'ins-

truire svx une foule de sujets touchant de près à leur activité que leur
offraient ces diverses séances, et n'en aient pas profité davantage. La

première séance a été consaicfrée à la question de 'l'assistance publique
et privée, magistralement u-ailée par M. Jaques, directeur du Bureau
de Bienfaisance, puis à une très intéressante élude sur le Service
des enquêtes, par M. Alexandre Aubert, qui a bien voulu nous

en promettre Un résumé pour notre prochain numéro. Les quatre
conférences du second jour avaient trait à l'enfance: la situation de

l'enfant dans le Code civil, exposée de la façon si claire el si vivante.

dont M. A. de Meuron a le secret; 'l'inspection médicale des écoles,

sur laquelle M. le D1' Rillict, médecin-chef ?des écoles, a donné les plus
intéressants détails; l'orientation professionnelle, telle que la conçoit

l'Institut Rousseau, et qui a fourni à M. P. Bovet le sujet d'une

captivante causerie, et enfin la grosse .question de l'apprentissage.
des lois existantes, de l'apprentissage obligatoire, etc., très clairement
traitée par M. Eggermann, secrétaire du Département du Commerci'
et de l'Industrie. Le troisième 'jour, on a étudié des problèmes d'assis-

lance concernant les femmes, et la question qui a souvent préoccupé to
milieux féminins, de l'enseignement ménager obligatoire, introduite

pai- un rapport de MUe E. Privat, a fait l'objet d'une discussion nourrie
et qui aboutira, nous l'espérons, à un résultat pratique. L'assistance

par le travail telle que la conçoivent les divers Ouvroirs, ateliers de

confection militaire, etc., a été traitée par M. Schacfer. :MUes Gain perl
et Ilallenhoff, et, pour terminer, M"6 Gourd, a .démontré, comment la

nécessité urgente de la préparation aux œuvres sociales a été

merveilleusement comprise, et cette préparation organisée dans les Ecoles

sociales d'Angleterre, d'Allemagne et de Hollande notamment. Enfin.
des visites au Mont-dc-Piété, à la Chambre de Travail, à l'Office
Social et à l'Institut Rousseau ont complété de la .façon la plus
intéressante le programme de ces trois journées.

Nous 'remercions très vivement le Bureau de Bienfaisance d'en

avoir pris l'initiative, el en souhaitant qu'il y soit donné suite, nous

nous demandons s'il ne serait pas possible >de nous<en inspirer pour
créer de minuscules Congrès d'études des questions qui iiitéressenl

spécialement nos milieux féministes et sociaux.

Les Sociétés de relèvement social et moral de la Suisse romande

viennent de fonder un Secrétariat permanent, dit Secrétariat romand

d'Hygiène sociale et morale, dont le siège est à Lausanne, Valentin,

44. Ce nouvel organe sera dirigé par M. Maurice Veillard,
docteur en droit, doni la compétence en tout ce qui concerne les questions

de moralité nous est prouvée par la thèse qu'il vient de soutenir

sur: La prostitution.
Le Secrétariat, qui "ne manquera pas de rendre d'inappréciable-,

services, a pour but de centraliser les demandes de renseignements.
de faire aijprès des autorités telles démarches imposées par la moralité

et l'hygiène publiques, de mener la -lutte contre la pornographie.
de faire des conférences, d'entrer on relations avec les médecins, le

corps ^enseignant, bref, de prendre en mains la plus grande partie de

l'activité pratique des Sociélés de relèvement de la moralité.
'Le Comité de cette oeuvre est composé de M. Henri Daulle, président,

M. Fleury, caissier, et M. Paul Vautier, secrétaire.
Pour assurer l'avenir du Secrétariat, il a élé fait appel, dans les

cantons de Vaud, Genève et Neuchâtel, aux corps ecclésiasiiques el

aux différentes sociétés susceptibles de s'y intéresser; une trentaine
de collectivités lui ont déjà accordé leur adhésion et promis des prestations

financières : églises nationales, églises libres, Unions chrétiennes.
sociétés de relèvement, Amies de la jeune "fille, sociélés d'abstinence.
Unions de femmes, sociélés pour le suffrage féminin, etc.

II est entendu que le Bureau ne devra pas être seui à la brèche,
mais qu'if pourra compter sur la collaboration effective des délégués
de ces associations et sui- des correspondants locaux doni le concours
lui est indispensable et dont il attendra suggestions, renseigneniejiLs
et documentation.
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